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Chapitre 9 – Marketing direct et mécénat
Les actualités
Première jurisprudence sur la responsabilité des hébergeurs de sites !

La loi de 2004 a mis en place le régime de responsabilité des hébergeurs de site : ils ne sont pas responsables du contenu du site sauf si, prévenus de l’illégalité de son contenu, ils ne sont pas intervenus pour faire cesser l’infraction.

Dans une décision du 12 décembre 2007, la cour d’appel de Paris a condamné Google à verser 15 000 euros à la société Benetton et à la société Bencom. Dans deux blogs, l’un hébergé par Microsoft et l’autre par Google, une femme prétendait être chargée de réaliser des séances photos pour illustrer les collections de maillots de bain et de lingerie de Benetton.

Pour cela, elle avait demandé aux jeunes femmes intéressées de lui envoyer des photos déshabillées. Informé de cela, Benetton qui n’avait bien sûr rien demandé avait mis en demeure sans succès l’éditeur du site de le fermer. Faute de l’obtenir, Benetton avait alors demandé aux hébergeurs de rendre les blogs inaccessibles ; Microsoft l’avait fait mais pas Google qui fut donc condamné.

L’encyclopédie Wikipedia n’a pas été reconnue responsable en sa qualité d’hébergeur du contenu des articles publiés sur sa Web encyclopédie par le tribunal de grande instance de Paris le 29 octobre 2007 (référé).

La jurisprudence précise donc progressivement les contours de la responsabilité des hébergeurs qu’elle distingue clairement de celle des éditeurs comme en atteste l’exemple suivant qui met en cause Myspace.

· Ce texte complète l’ouvrage Droit du marketing, page 203.
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